
Montreuil, le 4 septembre 2023 

 

Décryptage des décrets retraite 
 

 
Plusieurs décrets d’application de la réforme ont été publiés au cœur de l’été. Tous ces textes sont pris 
dans la continuité de la loi du 14 avril dernier, et viennent confirmer les attaques portées à notre système 
de retraite solidaire. 
 
Tous ont été présentés pour avis au conseil d’administration de la Caisse Nationale d’Assurance Vieillesse 
(CNAV), qui avait donné délégation de vote à la commission spécialisée. Les votes sur ces décrets ont 
été le plus souvent identiques : 
13 Pour (représentants patronaux) – 5 Contre (CGT 3 voix et CGC 2 voix) – 9 Prises d’acte (CFDT 4 voix, 
FO 2 voix, CFTC 2 voix, et la personnalité qualifiée UNSA 1 voix). 
 
On ne peut que regretter ces prises d’acte qui donnent un « avis favorable » alors que les 
organisations syndicales étaient majoritaires au sein de la commission. 
 

• Les décrets n°2023-751 et 2023-75 concernent l’ouverture d’un cumul emploi retraite créateur de 
droits supplémentaires, ainsi que des dispositions relatives à l’extension du dispositif de retraite 
progressive. 

• Les décrets n°2023-752 et 2023-754 traitent de la revalorisation des minima de pension, de la 
création d’une pension d’orphelin et d’une assurance vieillesse pour les aidants (AVA), ainsi que 
de dispositions relatives à l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA – ex minimum 
vieillesse). 

• Les décrets n°2023-759 et 2023-760 sont publiés pour la création du fonds d'investissement dans 
la prévention de l'usure professionnelle, et des aménagements du compte professionnel de 
prévention (C2P).  

• Les décrets n°2023-799 et 2023-800 englobent plusieurs dispositions : mécanisme de « surcote 
parentale », report au compte des périodes de versements des indemnités journalières de 
maternité, validation  de trimestres et rachats de trimestres pour les sportifs de haut niveau, prise 
en compte des périodes de formation professionnelle avant 2015 (dispositif « TUC »), répartition 
de trimestres entre les parents au titre de la majoration de durée d’assurance, et les durées 
maximales pour effectuer un versement pour le rachat d’années d’études ou de stages en 
entreprise. 
 

Ces décrets sont pris par paires, car certaines modifications réglementaires nécessitent la prise 
d’un décret en Conseil d’Etat, dont les délais d’examen conduisent à rallonger les dates de 
parution. Cette contrainte était connue du gouvernement depuis le départ, et celui-ci ne pouvait 



donc ignorer qu’une adoption de la loi en avril pour une entrée en application de la réforme au 1er 
septembre aboutirait à cette situation. 
 

Présentation des différents dispositifs 
 

I. Cumul emploi-retraite « libéralisé » 
 
Le cumul emploi-retraite permettra d’ouvrir des droits nouveaux, mais cela ne sera possible uniquement 
que pour les personnes parties en retraite à taux plein. Cela exclura donc les personnes ayant des 
carrières hachées et incomplètes, et bénéficiera avant tout aux personnes qui, en plus d’avoir pu bénéficier 
d’une bonne carrière, auront la faculté de trouver un nouvel emploi ou de reprendre une activité en auto-
entrepreneur.  
 
Les droits nouveaux constitués par ce dispositif donneront lieu à une deuxième liquidation de retraite selon 
les règles générales (il ne sera pas possible d’être en cumul dans une activité fonctionnaire) : 

50% du salaire annuel moyen cotisé x nombre de trimestres cotisés 
Nombre de trimestres requis 

 
Pour quelqu’un né en 1963 (170 trimestres requis) deux années de travail à temps plein au plafond 
de sécurité sociale (salaire brut de 3666 €, maximum pouvant être retenu) dans ce cadre 
donneraient environ 86€ bruts de pension supplémentaire par mois ; pour une personne née la 
même année faisant deux années au SMIC ce serait environ 41€ bruts. 

 
Il n’est possible de bénéficier du dispositif qu’une seule fois. Ce dispositif est rétroactif à compter 
du 1er janvier 2023. 
 

II. Extension de la retraite progressive 
 
La retraite progressive permet de réduire son activité à partir de 60 ans dès lors qu’on a acquis au moins 
150 trimestres d’assurance. Elle consiste en une liquidation partielle de la retraite en compensation d’une 
réduction d’activité professionnelle : 

• temps partiel entre 40 et 80% pour les salarié.es ; 

• réduction d’activité pour les personnes indépendantes avec des revenus professionnels compris 
entre 40 et 80% de la moyenne des 5 années qui précèdent l’entrée dans le dispositif. 

Elle permet de continuer à acquérir des droits en vue de la liquidation définitive de sa retraite. 
Elle est étendue à des publics qui jusqu’à présent en étaient exclus (fonction publique notamment), mais 
l’âge d’ouverture de celle-ci étant de deux années avant l’âge légal, le report de ce dernier reculera donc 
l’accès à ce dispositif dans le futur.  
 
Si aujourd’hui le dispositif de retraite progressive est possible dès 60 ans, il ne sera ouvert qu’à 
compter de 61 ans pour les personnes nées en 1964, et à 62 ans pour celles nées à partir de 1968. 
Ainsi, il ne sera donc possible de bénéficier de la retraite progressive qu’à l’âge qui était l’âge légal 
avant la réforme. 
 
La retraite progressive est calculée selon les règles générales, avec un prorata selon la réduction 
d’activité : 

• Pour le privé 
50% du SAM (salaire annuel moyen) des 25 meilleures années  

x nombre de trimestres validés  
 Nombre de trimestres requis 

x taux de décote 

 
 

• Pour le public 
75% du dernier traitement indiciaire brut années x nombre de trimestres validés x taux de décote 

   Nombre de trimestres requis 
 
Pour un temps partiel à 80%, le montant ainsi obtenu est ramené à 20% ; pour un temps partiel à 
mi-temps le montant est ramené à 50% ; en cas de réduction d’activité à 40%, la pension provisoire 
est à 60% (maximum). 

Elle peut être révisée en cas de modification de la durée d’activité 



 
III. Revalorisation des pensions minimales 

 
La revalorisation des minima de pension concerne la hausse future du minimum contributif (qui concerne 
les assuré.es ayant une carrière complète), qui devrait être indexé sur le SMIC à l’avenir, et la prise en 
compte de certaines périodes d’assurance dans son décompte (congé parental et congé proche aidant), 
ce qui se couple à l’accélération de l’augmentation de la durée d’assurance pour le taux plein.   

 
A. Mesures sur le « flux » (pensions liquidées à compter du 1er septembre) : MICO 

Le MICO (Minimum contributif) servi à compter du 1er septembre (flux) est désormais indexé sur le SMIC, 
mais une fois perçu la pension reste revalorisée au 1er janvier sur l'inflation comme pour les autres retraites 
(ce qui va entraîner un décrochage). 
Le montant du MICO est également rehaussé : 709,13€ par mois en base (+25 euros), et 847,57€ par 
mois en majoré (+100 euros). Le MICO majoré est servi dès lors que le total des trimestres cotisés au 
régime général est d’au moins 120 trimestres. Ces montants sont écrêtés si le total des pensions dépasse 
1.352,23€ mensuels. 
 

B. Mesures sur le « stock » (personnes déjà retraitées) : MAJEX 
Le décret comporte également les mesures liées à la création de la majoration exceptionnelle (MAJEX), 
qui est une revalorisation des pensions déjà liquidées (stock). Cette MAJEX sera au maximum de 100€ 
mensuels et devrait être versée avant le 1er septembre 2024, avec un effet rétroactif au 1er septembre 
2023.  
Pour bénéficier de la MAJEX, il faut avoir effectivement liquidé toutes ses pensions de retraites, 
dont la pension au régime général au taux de 50%, et d’avoir cotisé au moins 120 trimestres au 
régime général. 
Le montant de 100 € est versé si l’assuré.e a une carrière complète au régime général, dans le cas 
contraire ce montant est proratisé (durée cotisée / durée d’assurance pour le taux plein).  
La MAJEX peut être servie par différents régimes si la personne est polypensionnée [régime général, 
Mutualité Sociale Agricole (MSA) et Caisse d'assurance vieillesse invalidité et maladie des cultes 
(CAVIMAC)], chaque régime la servant au prorata de la durée cotisée dans celui-ci. 
La pension de base au régime général est plafonnée à 847,57€, ce montant étant également proratisé à 
la durée d’assurance. Le versement est également plafonné à un total de pensions (hors surcote) tous 
régimes confondus de 1.352,23€ mensuels, et est donc ajustée au mois le mois selon l’évolution des 
retraites perçues par l’assuré. 
La MAJEX est révisée lorsqu’une nouvelle retraite de base ou complémentaire est attribuée, ou lorsque 
le montant de l’une d’entre-elles est modifiée. 
La MAJEX n’est pas prise en compte dans les ressources prises en compte pour le bénéfice des aides au 
logement ou de la complémentaire santé solidaire, mais l’est pour l’allocation veuvage la pension de 
réversion ou l’ASPA. 
  
IV. Mesures concernant l’ASPA 

 
L’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) est un droit non contributif tendant à porter les 
ressources d’un assuré bénéficiaire d’une retraite personnelle ou de réversion à un montant minimum. 
Elle est soumise à une condition d’âge (65 ans), de ressources (961,08€ bruts mensuels pour une 
personne seule, et 1.492,08€ pour un couple), de subsidiarité (toutes les pensions doivent avoir été 
demandées) et de résidence. 
 

A. Augmentation de la durée de séjour pour le bénéfice de l’ASPA 
La réforme fait passer à compter du 1er septembre la condition de résidence d’un minimum de 6 mois à 9 
mois durant l’année civile, en alignement sur la condition pour le bénéfice du Revenu de Solidarité Active 
(RSA). Cette mesure a été introduite par un amendement au Sénat des Républicains, que le 
Gouvernement a repris dans le texte soumis au 49-3. La durée de résidence peut par ailleurs être 
augmentée à l’avenir par décret pris en Conseil d’Etat. 
Le contrôle de cette durée de séjour s’effectue chaque année pour les prestations servies (ASPA et 
minimum vieillesse). En revanche, le seuil de 6 mois est maintenu pour les autres prestations, notamment 
l’allocation supplémentaire d’invalidité (ASI) [article L. 815-24 du Code de la Sécurité Sociale (CSS)] et 
l’allocation veuvage (article L. 356-1 CSS). 
 
 



 
B. Relèvement du seuil de récupération sur succession. 

L’ASPA est récupérable sur succession lorsque l’actif net de cette dernière (ensemble des biens et avoir 
déduits des dettes) est supérieur à 39.000€ en métropole et à 100.000€ dans les Outre-mers. Ces 
montants n’avaient pas été revus jusqu’à présent. 
La réforme modifie ces seuils à compter du 1er septembre. Cette modification n’est effective que pour les 
personnes qui décèderaient à compter de cette date. 

• Le seuil est rehaussé à 150.000€ dans les Outre-mers jusqu’au 31 décembre 2029. 

• En métropole, il passe à 100.000€ le 1er septembre, et sera revalorisé tous les ans au 1er janvier 
en fonction de l’inflation. 

 
V. Création d’une pension d’orphelin (PO) 

 
La mesure concerne uniquement les bénéficiaires du régime général (sauf pour les travailleurs 
indépendants), du régime des salarié.es non agricoles, des salarié.es agricoles et du régime des cultes. 
Une demande est effectuée par l’orphelin.e au titre de chacun des parents ouvrant droit à la PO (pension 
d’orphelin). 
Le demandeur doit adresser sa demande aux régimes compétents au moyen d’un formulaire unique dédié. 
Pour les orphelins mineurs non émancipés, ou les majeurs protégés, la demande doit être formulée 
conformément aux dispositions du code civil en matière de représentation (tutelle, curatelle, etc). 
Si les parents relevaient d’un seul régime de retraite, la demande est formulée par chaque orphelin, au 
titre de chacune de ces personnes, à la caisse de retraite de sa résidence ou, en cas de résidence à 
l’étranger, à la CNAV (mentionnée à l’article L. 222-1) ; 
Si l’un des parents relevait de plusieurs régimes de retraite, la demande est formulée par chaque orphelin, 
au titre de chacune des personnes ouvrant droit à la PO, auprès d’un de ces régimes, dit « régime 
d’accueil », au choix de l’orphelin.e, par le biais de l’imprimé unique précité. 
 
La date d’effet de la PO est fixée : 

• au plus tôt, au premier jour du mois qui suit : 
o le décès ; 
o la déclaration judiciaire de disparition ou d’absence de la dernière personne avec qui l’orphelin 

entretient un lien de filiation, si la demande est déposée dans le délai d’un an qui suit le décès ; 
o ou la déclaration judiciaire de disparition ou d’absence ; 

• au premier jour du mois suivant la date de réception de la demande, si celle-ci est déposée après 
l'expiration du délai d'un an. 

 
Si le parent décède avant la liquidation de ses droits à retraite, la pension est déterminée selon les 
paramètres de sa génération (notamment pour la durée d’assurance requise), sur la base du taux plein. 
Le montant de la PO est de 54% du montant de la pension, avec un minimum de 100 euros bruts par 
mois, et sans que le total des pensions servies (en cas de multiples orphelins) ne puisse dépasser le 
montant de la pension de base. 
La PO est versée jusqu’à l’âge limite de 21 ans. 
Cet âge est relevé jusqu’à 25 ans si les ressources sont inférieures à 55% du SMIC horaire x 169h X 12.  
 
VI. Mesures relatives à l’allocation vieillesse des parents au foyer (AVPF), et création de 

l’allocation vieillesse pour les aidants (AVA). 
 
Les périodes non travaillées ou travaillées à temps partiel pour élever des enfants ou s’occuper 
d’un enfant ou d’un proche handicapé ou malade, peuvent être prises en compte pour la retraite 
via l’AVPF (allocation vieillesse des parents au foyer). 
Dispositif créé en 1972, il permet aux : 

• personnes bénéficiaires de certaines prestations familiales ; 
• ou aux aidants, ayant pris en charge ou apporté une aide à leur enfant handicapé ou à un adulte 

handicapé, et bénéficiant pour cela de congés spécifiques, d’être affiliées gratuitement à 
l’assurance vieillesse au titre de l’Assurance retraite. 

 
L’affiliation est effectuée par les organismes débiteurs des prestations familiales (caisses d’allocations 
familiales, caisses du régime agricole), qui prennent en charge les cotisations vieillesse. 
 
 



Ces cotisations sont calculées au taux de droit commun sur la base du SMIC. Le compte carrière des 
intéressés est alimenté par le report de salaires forfaitaires : 

• permettant aux personnes concernées d’acquérir à ce titre des trimestres d’assurance ; 
• et pris en compte pour le calcul du revenu annuel moyen servant à la détermination du montant de 

leur retraite. 
Les organismes d’affiliation adressent à l’Assurance retraite les déclarations contenant les informations 
nécessaires à l’alimentation du compte carrière. 

 
Création de l’AVA (allocation vieillesse pour les aidants) 

Parmi les aidant.es de proches parents ou d’enfants en situation de handicap, nombreux.ses sont ceux et 
celles qui sont contraints de réduire ou d’interrompre leur activité professionnelle, avec des conséquences 
négatives sur leurs droits à la retraite. Dans le cadre de la réforme, il est désormais opéré une distinction 
dans les modalités de désignation avec la création de l’AVA pour : 

• les bénéficiaires de l'allocation journalière de présence parentale mentionnée à l'article L. 544-1 
du CSS ; 

• les bénéficiaires de l’allocation journalière du proche aidant mentionnée à l’article L. 168-8 du 
CSS ; 

• les bénéficiaires du congé de proche aidant mentionné à l’article L. 3142-16 du code du travail ; 
• les travailleurs non-salariés qui interrompent leur activité pour s’occuper d’une personne 

handicapée ou en manque d’autonomie ; 
• les personnes ayant la charge d’un enfant handicapé ; 
• les personnes apportant leur aide à un adulte handicapé. 

Le taux de handicap est maintenu à 80%, avec une exemption de cette condition pour l’enfant handicapé 
éligible au complément de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé. 
La condition de cohabitation est supprimée pour l’aide à adulte handicapé, et il est désormais possible de 
bénéficier du dispositif d’aide à l’aidant même sans lien de parenté. 

 
Mesures communes  

Les trimestres d’AVPF et d’AVA seront pris en compte pour l’éligibilité à la carrière longue dans la limite 
de 4 trimestres confondus au cours de la carrière. 
Ils seront également pris en compte pour la détermination de la majoration du minimum contributif dans la 
limite de 24 trimestres confondus (y compris si ces périodes ont été effectuées en qualité de fonctionnaire).  
 
VII. Le congé de reconversion professionnelle pour les titulaires d’un C2P et le projet de 

transition professionnelle pour usure professionnelle (hors C2P) 
 

Le projet de reconversion professionnelle doit permettre à un.e salarié.e titulaire d'un Compte 
Professionnel de Prévention (C2P) après avoir été exposé à certains facteurs de risques professionnels 
(voir schéma)) de mobiliser ses droits acquis dans ce cadre pour financer un bilan de compétences, de la 
VAE et/ou une ou plusieurs actions de formation :  

• Le.la salarié.e doit mobiliser au préalable le conseil en évolution professionnelle (CEP).  
• Le projet de reconversion doit viser un métier non exposé aux facteurs de risque professionnel.  
• Les conditions de mise en œuvre du dispositif sont alignées sur celles du projet de transition 
professionnelle (PTP) : possibilité de prendre un congé, etc.  
• L'ensemble des coûts pédagogiques, de la rémunération et des frais annexes sont pris en charge 
via le C2P du.de la titulaire.  
• Si les droits acquis sont insuffisants, la dotation dédiée au PTP peut être mobilisée pour compléter 
le financement du projet de reconversion ou les Co-financeurs du Compte Personnel de Formation 
(CPF) (le bénéficiaire, l’employeur, la région, Pôle emploi…) 
 



 
Projet de transition professionnelle pour usure professionnelle (hors C2P) 
 
Le Fonds d’investissement dans la prévention de l’usure professionnelle (FIPU) liés aux risques 
ergonomiques (voir schéma). 
• Objectif : prévenir et anticiper l’usure professionnelle plutôt qu’agir en réparation.  
• Placé auprès de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles (CAT-
MP) = liste des métiers. 
• Doté d'un milliard d'euros sur cinq ans.  
• Mission de participer au financement des actions de prévention, de sensibilisation, de formation, 
de reconversion au bénéfice des salariés particulièrement exposés aux facteurs de pénibilité 
ergonomiques (ports de charges lourdes, postures pénibles, vibrations mécaniques).  
 
La reconversion professionnelle : 
Pour financer ces projets, le FIPU (fonds d’investissement dans la prévention de l’usure 
professionnelle) votera une dotation versée à France compétences qui la répartira entre les 
associations Transitions Pro (AT Pro) en fonction de la masse salariale des régions et de leur taux 
de sinistralité, dédiée au financement de projets de transition professionnelle (PTP) pour les 
salariés non titulaires d'un C2P mais concernés par un risque professionnel (facteurs 
ergonomiques) :  
• Le salarié doit avoir une ancienneté de deux ans à un poste concerné par la pénibilité (CDI), ou 
avoir cumulé deux ans d'activité à un poste concerné par la pénibilité sur cinq ans (CDD),  
• Le projet de reconversion doit viser un métier non exposé aux facteurs de risque professionnel,  
• La pertinence du projet reconversion du salarié est évaluée par l’ATPro,  
• Les autres conditions de mise en œuvre du PTP s'appliquent : possibilité de prendre un congé, 
etc… 
• L'ensemble des coûts pédagogiques, de la rémunération (jusqu'à deux SMIC) et des frais 
annexes sont pris en charge par l’ATPro à la condition d’un cofinancement de l’employeur (taux 
fixé par arrêté).  
 
 
 
 
 

                                     

   

                      
                 
               

                   
                     
                  
             
                  
                    
                          
    
                
                    
                   

               
                
                     

   

        

             
                     
              
       
             

          
           

    
         

           
            

                   
               
              
        
             
                  
             
                  

             
                 
                  
     

         
             
               

                 
                

                  

                       
                        
         

           
         
               

             

              
           



 
 
 

VIII. Surcote parentale 
 
Les assuré.es titulaires d’au moins un trimestre au titre  

• d’une majoration de durée d’assurance (MDA) pour enfant (au titre de la maternité, de l’adoption 
ou de l’éducation ; 

• ou la MDA pour enfant handicapé ; 
• ou la MDA pour congé parental 

 et qui justifient de la durée d’assurance requise pour le taux plein à 63 ans peuvent bénéficier d’une 
surcote lors de leur départ en retraite dans la limite de 5%. 
Les personnes polypensionnées bénéficient de la surcote quel que soit le régime d’obtention de la MDA 
(voir annexe). 
 
IX. Répartition de trimestres entre les parents au titre de la majoration de durée d’assurance 

 
Les articles 13 et 14 de la LFRSS pour 2023 prévoient de nouvelles modalités de répartition, entre les 
parents, des trimestres de MDA éducation et adoption (article L351-4 du CSS). 
 
La mère devra bénéficier au minimum de 2 trimestres MDA éducation et/ou MDA adoption par enfant. 
Le décret précise que ces dispositions s’appliquent aux demandes de répartition de trimestres de 
majoration de durée d’assurance déposées à compter du 16 avril 2023. 
 
Pour mémoire, l’article 15 de la Loi de Financement Rectificative de la Sécurité Sociale (LFRSS) pour 
2023 prévoit également de nouvelles modalités d’attribution des trimestres de MDA éducation : 

• 4 trimestres sont attribués même si l'enfant décède avant la fin de la quatrième année suivant sa 
naissance ou son adoption ; 

• l’assuré.e condamné.e définitivement par le juge pénal pour meurtre de l'enfant ne pourra pas en 
bénéficier. 
 

X. Report au compte des périodes de versements des indemnités journalières de maternité 
 
Les indemnités journalières maternité, versées dans le cadre des congés de maternité ayant débuté avant 
le 1er janvier 2012, sont désormais incluses dans le salaire annuel moyen pour le calcul des retraites 
prenant effet à compter du 1er septembre 2023. Le montant forfaitaire des IJ est reporté sur l’année civile 
de naissance du ou des enfants. 
 
 

                      
        

             
                    

                  
                    

                
                  
                   
                    

                
                     
                     
            

   

                    
                

             
                     
              
                
             

                             
            

                  
                           

                   
                           

 

                      
                     
                        

      

                      

   

                       
                 
              

                         



Pour les IJ maternité versées avant le 1er janvier 2012, un report forfaitaire égal à une fraction du salaire 
médian de l’année précédant la naissance selon le nombre de naissances et le nombre d’enfants déjà 
nés : 

• 140/365 pour les deux premières naissances ; 
• 228/365 pour les naissances au-delà de la deuxième naissance ; 
• 298/365 pour les naissances multiples de jumeaux ; 
• 403/365 pour les naissances multiples de plus de deux enfants. 

 
Le salaire médian sera défini par arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et du budget. 
 
L’assurée doit justifier de la qualité d’assurée sociale dans l’année précédant la date de naissance du ou 
des enfants. Cette qualité d’assuré social est acquise dès lors qu’une cotisation a été versée par l’assurée : 
la qualité d’assuré social est très différente en matière d’Assurance retraite (versement de cotisations si 
minime soit-il) et en matière d’Assurance maladie (article R.313-3 du CSS affiliation à la Sécurité sociale 
pendant 10 mois avant l’accouchement + nombre d’heures de travail minium ou montant de cotisations 
minimum). 
 
Ces dispositions sont applicables aux pensions prenant effet à compter du 1er septembre 2023, 
avec un décret publié le 21 août 2023, et l’arrêté définissant le salaire médian pas encore paru. 
 
XI. Validation de trimestres et rachats de trimestres pour les sportifs de haut niveau,  

 
Les périodes d’inscription sur la liste des sportifs de haut niveau (sportifs, entraîneurs, arbitres et juges 
sportifs de haut niveau) peuvent donner lieu à la validation de trimestres assimilés à des trimestres 
d'assurance 

• Le décret modifie le nombre de trimestres assimilés validables au titre de sportif de haut niveau de 
18 à 32 trimestres. 

• Cette mesure s’applique aux périodes d’inscription sur la liste des sportifs de haut niveau à compter 
du 1er janvier 2023 

Les personnes inscrites sur la liste des sportifs de haut niveau peuvent également effectuer des 
versements de cotisations pour la retraite (VPLR) à compter du 1er septembre 2023. Ces rachats sont 
uniquement valables au régime général. 
 
XII. Prise en compte des périodes de formation professionnelle avant 2015 (dispositif « TUC »), 
 
Pour les retraites prenant effet à compter du 1er septembre 2023, les stages suivants peuvent donner lieu 
à validation en périodes assimilées : 

• dont les cotisations sociales ont été prises en charge par l'Etat et ayant pour finalité l'insertion dans 
l'emploi par la pratique d'une activité professionnelle définies par décret en Conseil d'Etat ; 

• les stages pratiques, mentionnées à l'article 3 de la loi n° 79-575 du 10 juillet 1979 portant 
diverses mesures en faveur de l'emploi ; 

• et les stages d'initiation à la vie professionnelle, mentionnées à l'article L. 980-9 du code du 
travail, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 91-1405 du 31 décembre 1991 relative à la formation 
professionnelle et à l'emploi 

 
En complément de ceux déjà listés par la loi, le décret précise les différents stages de formation 
professionnelle continue permettant une validation : 

• les travaux d’utilité collective, prévus à l’article 1 du décret n° 84-919 du 16 octobre 1984 portant 
application du livre IX du code du travail aux travaux d’utilité collective (TUC) ; 

• les stages jeunes volontaires, prévus à l’article 1 des décrets n° 82-72 du 22 janvier 1982 portant 
mise en place de stages de « jeunes volontaires » à compter du 1er janvier 1982, n° 83-349 du 28 
avril 1983 portant mise en place de stages jeunes volontaires et n° 84-648 du 17 juillet 1984 portant 
mise en place du programme Jeunes volontaires ; 

• les programmes d’insertion locale prévus par le décret n° 87-236 du 3 avril 1987 relatif au 
programmes d’insertion locale (PIL) sous réserve qu’ils n’aient pas ouvert droit à la validation de 
trimestre au titre de l’article L. 351-3. 

 
Un trimestre est acquis sur justificatifs à raison d’un trimestre pour 50 jours de stage. La Cnav 
annonce la mise en ligne d'un « service spécifique » d'ici la « fin septembre ». 



La validation de ces trimestres est aussi limitée au nombre de trimestres (4) pouvant être acquis au cours 
d’une année civile.  
 
L’ensemble de ces différentes périodes serait pris en compte pour l’éligibilité à la carrière longue 
sur le début de carrière, mais s’agissant de trimestres n’ayant pas donné lieu à cotisations ils ne 
compteraient pas dans la durée requise pour pouvoir partir et devraient être compensés par des 
trimestres cotisés supplémentaires. 
 
XIII. Délais pour effectuer une VPLR (versement pour la retraite) d’études supérieurs à coût 

réduit, et d’un versement de cotisations au titre d’un stage en entreprise. 
 

• Les assurés âgés d’au moins 20 ans et n’ayant pas fait valoir leur droit à retraite au régime général, 
peuvent effectuer un versement pour la retraite (VPLR) pour certaines périodes d’études 
supérieures. Le coût de ce versement peut être abaissé sous certaines conditions.  A compter du 
1er septembre, la demande de VPLR doit être déposée au plus tard le 31 décembre de l’année des 
40 ans de l’assuré, au lieu du 31 décembre de la 10ème année suivant la fin desdites études. 

• Les personnes qui effectuent leurs études dans les établissements d'enseignement supérieur, les 
écoles techniques supérieures, des grandes écoles et classes du second degré préparatoires à 
ces grandes écoles peuvent verser des cotisations pour les périodes de stage qui ont fait 
l'objet d'une gratification. La demande versement de cotisation au titre d’un stage en entreprise 
doit être déposée au plus tard le 31 décembre de l’année des 30 ans de l’assuré au lieu de la 2ème 
année suivant la fin du stage. 
 
 

• Annexe : MDA surcote parentale 
 

Régimes concernés Trimestres de majoration de durée d'assurance ou de bonification 

Militaires, 
fonctionnaires civils et 
pour le personnel de 
l'Opéra national de 
Paris 

La bonification d’un an accordée au titre des enfants nés avant le 1er janvier 
2004, adoptés avant cette même date et élevés durant au moins 9 ans jusqu’à 
leur 21ème anniversaire ou les enfants énumérés au II de l'article L.18 CPCM 
(code des pensions civiles et militaires) dont la prise en charge a débuté 
antérieurement au 1er janvier 2004, à condition que les fonctionnaires/ 
militaires aient interrompu ou réduit leurs activités dans des conditions fixées 
par CE (l’article L12 b) du CPCM) 
La même bonification étendue aux femmes ayant accouché durant leurs 
études si leur recrutement dans la fonction publique est intervenu dans les 2 
ans suivant l’obtention du diplôme nécessaire pour se présenter au concours 
(article L12 b bis du CPCM) 
La majoration de 2 trimestres accordée, à compter du 1er janvier 2004, aux 
femmes fonctionnaires et militaires dont l’accouchement est postérieur au 
recrutement (l’article L12 bis du CPCM) 
La majoration d’un trimestre par période d’éducation au titre des enfants de 
moins de vingt ans atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 % élevés à 
domicile par le fonctionnaire/militaire (l’article 12 ter du CPCM) 

Personnel des 
industries électriques 
et gazières 

La validation gratuite du temps partiel accordé de droit pour élever un enfant ; 
le congé parental d'éducation ; le congé de présence parentale ; le congé 
sans solde pour élever un enfant de moins de huit ans prévu à l'article 20 du 
statut national (article 5 de l’annexe 3 du décret n°46-1541 du 22 juin 1946). 
La bonification de services pour enfants (article 12 de l’annexe 3 du décret 
n°46- 1541 du 22 juin 1946) 
La MDA pour accouchement (article 14 de l’annexe 3 du décret n°46-1541 du 
22 juin 1946) 
La MDA pour enfant en situation de handicap (15 de l’annexe 3 du décret 
n°46-1541 du 22 juin 1946 

Personnel de la 
comédie française 

Le congé de maternité ou d'adoption ou le congé de présence parentale ou 
parental d'éducation (I de l’article 11 bis du décret n°68-960 du 11 octobre 
1968) 
La MDA de deux trimestres accordée aux femmes qui ont accouché après 
leur affiliation à la caisse de retraite de la Comédie-Française pour leurs 



enfants nés à compter du 1er juillet 2008 (III et IV de l’article 11 bis du décret 
n°68-960 du 11 octobre 1968) 
La MDA d'un trimestre par période d'éducation de trente mois pour les 
assurés élevant à leur domicile un enfant de moins de vingt ans atteint d'une 
invalidité égale ou supérieure à 80 % (IV de l’article 11 bis du décret n°68-960 
du 11 octobre 1968) 

Clercs et employés de 
notaires 

La MDA accordée au titre des enfants nés ou adoptés avant le 1er juillet 2006 
et élevés durant au moins 9 ans jusqu’à leur 21ème anniversaire ou les 
enfants énumérés au II de l'article L. 18 CPCM dont la prise en charge a 
débuté cette date, à condition que les clercs et employés de notaires aient 
interrompu ou réduit leurs activités durant au moins deux mois ou une durée 
totale équivalente dans le cadre d’un temps partiel (I de l’article 92 du décret 
n° 90-1215 du 20 décembre 1990). 
La MDA accordée au titre de l’enfant légitime, naturel ou adoptif, né ou 
adopté après le 1er juillet 2006, sous réserve que l’assuré ait bénéficié d'un 
temps partiel pour élever un enfant dans les conditions prévues à l'article 
L.122-28-1 du code du travail, d'un congé parental ou d'un congé de 
présence parentale dans les conditions fixées au tableau annexé à l'article 
R.9 du CPCM (II de l’article 92 du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990) 
La MDA au titre des enfants nés à compter du 1er juillet 2006 pour les 
femmes qui ont accouché pendant leur durée d'affiliation à la CRPCEN (III de 
l’article 92 du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990). 
La MDA pour les assurés élevant à leur domicile un enfant de moins de vingt 
ans atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 % (renvoi au IV de 
l’article 92 du décret n° 90-1215 du 20 décembre 1990). 

Le personnel de la 
régie autonome des 
transports parisiens 
(RATP) 

La bonification d'une année accordée au titre des enfants nés, adoptés ou 
recueillis avant le 1er juillet 2008 âgés de plus d'un an et atteints d'une 
invalidité égale ou supérieure à 80 %, sous réserve que le parent justifie d'au 
moins quinze ans de services civils effectifs comptant pour la retraite et d'une 
interruption ou d'une réduction d'activité pour cet enfant égale à au moins 2 
mois (3° de l’article 20 du décret n° 2008-637 du 30 juin 2008). 
La MDA au titre des enfants nés à compter du 1er juillet 2008, pour les 
femmes ayant accouché postérieurement à leur recrutement et la majoration 
de durée d'assurance d'un trimestre par période d'éducation de trente mois 
au titre des enfants de moins de vingt ans atteints d'une invalidité égale ou 
supérieure à 80 % (au III de l’article 24 du décret n° 2008-637 du 30 juin 
2008). 

Les ouvriers des 
établissements 
industriels de l'Etat 

La bonification de 4 trimestres accordée au titre des enfants nés avant le 1er 
janvier 2004, adoptés avant cette même date et élevés durant au moins 9 
ans jusqu’à leur 21ème anniversaire ou les enfants énumérés au paragraphe 
II de l'article 24 dont la prise en charge a débuté antérieurement au 1er 
janvier 2004, à condition que les ouvriers aient interrompu ou réduit leurs 
activités dans des conditions fixées par l'article R. 3 du CPCM (2° de l’article 
12 du décret n°2004-1056 du 5 octobre 2004). 
La même bonification étendue aux femmes ayant accouché durant leurs 
études avant le 1er janvier 2004 et avant leur affiliation dès lors que cette 
affiliation est intervenue dans les 2 ans suivant l’obtention du diplôme 
nécessaire pour leur recrutement (3° de l’article 12 du décret n°2004-1056 du 
5 octobre 2004). 
La MDA au titre des enfants nés à compter du 1er janvier 2004 pour les 
ouvrières ayant accouché postérieurement à leur recrutement (I de l’article 17 
du décret n°2004-1056 du 5 octobre 2004). 
La MDA d'un trimestre par période d'éducation de trente mois au titre de 
l’enfant de moins de vingt ans atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 
% (II de l’article 17 du décret n°2004-1056 du 5 octobre 2004). 

Les agents des 
collectivités locales 

La bonification de 4 trimestres accordée au titre des enfants nés ou adoptés 
avant le 1er janvier 2004, et élevés durant au moins 9 ans jusqu’à leur 21ème 
anniversaire ou les enfants énumérés au paragraphe II de l’article 24 dont la 
prise en charge a débuté antérieurement au 1er janvier 2004, à condition que 
les agents aient interrompu ou réduit leurs activités dans des conditions 



fixées par l'article R.13 du CPCM (2° du I de l’article 15 du décret n°2003-
1306 du 26 décembre 2003). 
La même bonification étendue aux femmes ayant accouché durant leurs 
études avant le 1er janvier 2004 et avant leur affiliation dès lors que cette 
affiliation est intervenue dans les 2 ans suivant l’obtention du diplôme 
nécessaire pour se présenter au concours (3° du I de l’article 15 du décret 
n°2003-1306 du 26 décembre 2003). 
La MDA au titre des enfants nés à compter du 1er janvier 2004 pour les 
femmes fonctionnaires ayant accouché postérieurement à leur recrutement (I 
et II de l’article 21 du décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003). 
La MDA d'un trimestre par période d'éducation de trente mois au titre de 
l’enfant de moins de vingt ans atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 
80 % (II de l’article 21 du décret n°2003-1306 du 26 décembre 2003). 

Les agents titulaires 
de la Banque de 
France 

La bonification d’une année accordée au titre des enfants nés ou adoptés 
avant le 1er avril 2007, et élevés durant au moins 9 ans jusqu’à leur 21ème 
anniversaire ou les enfants énumérés à l’article 35 dont la prise en charge a 
débuté antérieurement au 1er avril 2007, à condition que les agents aient 
interrompu ou réduit leurs activités dans des conditions fixées par le I et II de 
l'article 13 (article 12 du règlement annexé au décret n° 2007-262 du 27 
février 2007). 
La même bonification étendue aux femmes ayant accouché durant leurs 
études avant le 1er avril 2007, et avant leur affiliation dès lors que cette 
affiliation est intervenue dans les 2 ans suivant l’obtention du diplôme 
nécessaire pour se présenter au concours ou examen (article 12 du 
règlement annexé au décret n° 2007-262 du 27 février 2007). 
La MDA au titre des enfants nés à compter du 1er avril 2007pour les agents 
féminins ayant accouché postérieurement à leur recrutement (article 16 du 
règlement annexé au décret n° 2007-262 du 27 février 2007). 
La MDA d'un trimestre par période d'éducation de trente mois au titre de 
l’enfant de moins de vingt ans atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 
% (article 17 du règlement annexé au décret n° 2007-262 du 27 février 2007). 

Le personnel de la 
société nationale 
SNCF 

La MDA pour les femmes ayant accouché postérieurement à leur recrutement 
par la société nationale SNCF ou ses filiales relevant du I de l'article L.2101-2 
du code des transports ou par les employeurs mentionnés à l'article L.2102-
22 du même code (III de l’article 13 du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008). 
La MDA d'un trimestre par période d'éducation de trente mois au titre de 
l’enfant de moins de vingt ans atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 
80 % (III de l’article 13 du décret n° 2008-639 du 30 juin 2008). 

 
  



Sigles  
ASPA : allocation de solidarité aux personnes âgées 
AT Pro : Associations Transitions Pro  
AVA : allocation de vieillesse pour les aidants 
AVPF : allocation vieillesse des parents au foyer 
C2P : compte professionnel de prévention 
CATMP : commission des accidents du travail et des maladies professionnelles  
CAVIMAC : Caisse d'assurance vieillesse invalidité et maladie des cultes CEP : conseil en évolution 
professionnelle 
CNAV : Caisse Nationale d’Assurance Vieillisse  
CPCM : code des pensions civiles et militaires 
CPF : Compte Personnel de Formation  
CSS : Code de la Sécurité Sociale 
FIPU : fonds d’investissement dans la prévention de l’usure professionnelle 
LFRSS : Loi de Financement Rectificative de la Sécurité Sociale 
MAJEX : majoration exceptionnelle 
MDA : Majoration de durée d’assurance 
MICO : Minimum contributif 
MSA : Mutualité Sociale Agricole  
PO : pension d’orphelin 
PTP : Projet de Transition professionnelle  
SAM : Salaire annuel moyen 
TUC : Dispositif Travaux d’Utilité Collective  
VPLR : versement pour la retraite 

 


